
 

1°/ GRILLE DES SALAIRES CGT 

Le sujet évoqué était la” structure de la grille”, les employeurs proposent : 

-Un minimum d’AIC à 2% au lieu des 1,7% précédemment (à ce jour le NR moyen est à 2,3%).
-Une majoration résidentielle unique qui serait figée dans le salaire : Pas d’info sur le niveau
de celle-ci. (Avec un renvoi vers les entreprises pour d’éventuelles nouvelles dispositions ). 
-Une revalorisation de l’intégralité de la grille de 1% (En guise de mesure
d’accompagnement... ).
- Des augmentations des NR mini et des plafonds de NR dans les collèges “exécution” et
“maitrise”. 
-De mettre en place des “mesures individuelles à ”pas” plus fin pour permettre de
récompenser plus de bénéficiaires” ! 

Sur ce dernier point, la FNME-CGT a porté une solution qui pourrait compléter, et non
remplacer, les NR à 2,3%.

Les employeurs ont rappelé qu’ils veulent un accord “Global”, nos négociateurs ont eux,
réaffirmé que les syndicats de notre Fédération auront besoin de l’intégralité des

propositions des employeurs pour se positionner.  

www.fnme-cgt.fr
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La lutte continue !
APRÈS LE 02 DÉCEMBRE, TOUJOURS 3

BONNES RAISONS DE RESTER MOBILISÉS !

M
O

N
TR

EU
IL

, l
e 

3 
dé

ce
m

br
e 

20
25

2°/ MOBILISATION INTERPRO CONTRE LA POLITIQUE D’AUSTÉRITÉ DE L’ÉTAT

Plus de 150 cortèges ont rassemblé 40 000 manifestants partout en France. Les annonces
budgétaires ne s’améliorent pas ; nous devrons poursuivre notre mobilisation avec toutes les
autres professions pour gagner une plus juste répartition des richesses que nous créons.

3°/ REPRESSION SYNDICALE 

CORDEMAIS : Plus de 500 camarades étaient présents devant le tribunal de Nantes. Dans la
continuité de cette procédure démesurée à l’encontre des militants CGT, le procureur
propose des sanctions excessives. Nous aurons le délibéré le 11 décembre. Espérons que le
juge face preuve de raison.
UD du NORD PAS DE  CALAIS : Plus de 1500 camarades étaient présents devant le tribunal
de Douai pour soutenir le SG de l’UD. Le délibéré de cet appel aura lieu en février, nous vous
informerons des décisions dès que nous les aurons...
AUTRE INFORMATION : Sophie BINET, notre Secrétaire Générale Confédérale, est mise en
examen pour avoir comparé les milliardaires en exil fiscal à des “rats qui quittent le navire” :       
Toute la CGT devra répondre à cet affront contre la liberté d’expression...

RESTONS DE TOUS LES COMBATS !
 NE LACHONS SUR AUCUN SUJET !

LORS DE LA PROCHAINE CPPNI DU 6 JANVIER, IL FAUDRA FAIRE MONTER LA
PRESSION ! LA FNME-CGT APPELLERA À LA GRÈVE ET À LA MOBILISATION !


